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Hon.J.S.liall
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IDISOOXJIiS

DE

M, lAILLOII

Prononcé le 25 Ooïojjiie 1888 devant le

Club Cautier de Sherbrooke.

l

Le principe du gouvemenaent parlementaire

,

se traduit comme suit : Les ministres de la

Couronne soumettent au Parlement la législa-

ture que requiert l'intérêt public ; ils avisent

le Parlement sur toute législation soumise par
quelqu'un de ses membres ; ils administj'ent les

affaires publiques.

La majorité approuve généralement les

actes du gouvernement et le défend contre ses

adversaires ; l'opposition étudie les mêmes actes

dans le but de les critiquer s'il y a lieu.

La critique est aisée. . Mais on ne doit pas en
abuser, car le mépris public attend ceux qui
enfreignent les règles dd la justice. Puis, à côté

des critiques, l'opposition place souvent des

promesses. Elle contracte ainsi, pour le cas où
elle arriverait au pouvoir, l'engagement public

et solennel d'éviter les abus réels ou imagi-
naires qii'eile a signalés et de remplir les

promesses qu'oll' îi taitos/

7/3 3
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Nos adversaires ont oublié cela.

Quand nous étions au pouvoir, ils ne se sont

pas contentés de passer nos actes au crible

d'une critique honnête et conforme à l'esprit

de nos institutions, mais ils nous ont blâmés à

tort et à travers ; nous avons été l'objet des

attaques les plus déloyales et des calomnies les

plus violentes.

Et aujourd'hui l'heure est venue de régler

nos comptes et de traduire nos adversaires

devant le tribunal de l'opinion publique.

Franchement et sans parti pris, peut-on dire

que nos adversaires ont rempli leurs engage-
ments depuis qu'ils sont au pouvoir ?

Avons-nous, oui ou non, le droit de leur

reprocher des fautes, non des fautes imaginaires

inventées pour les besoins de la cause, mais
des fautes qui sautent aux yeux, des fautes et

des abus qui nous mèneront sinon à la ruine et

à la banqueroute, du moins à de nouvelles

taxes si nous n'y mettons bon ordre ?

Je diviserai cet entretien en deux parties :

D'abord je répondrai aux attaques des libé-

raux contre nous lorsque nous étions au pou-
voir et qu'ils étaient dans l'opposition.

Ensuite, j'examinerai la conduite des libéraux

depuis qu'ils sont au pouvoir.

Leuks attaques.—Notre dépense.

Je ne répondrai pas à chacune de leurs

accusations sur les questions de détail ; cela

serait trop long. Je m'arrêterai à la question
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des finances. Au rebte, on peut dite jusqu'à
un certain point qu'elle embrasse toutes les

autres. Et n'a-t-elle p»s été le thème favori de
nos adversaires dans leuTS discours ci leuTS

écrits ?

Que disaient-ils ?

" Les coaservatiMirs ont créé une de te de
vingt millions en dix atis ; ils ont augmenté
les dépenses dtms une proportion alarmante ;

les déficits s'accumulent d'année en anhéti ; la

province est aux trois quarts ruinée ;elle marche
vers la banqueroute, etc., etc

"

C'était bien là leur langage.
En vaiu leur disions-nous :

Que la dette avait été crééa pour la cons-

truction des édifices publics à Québtc, pour
construire, aux frais de la province, le chemin
de fer du Nord, et pour encourager par des

subventions libérales la construction d'autres

chemins de fer
;

Que nous avions un actif considérable à

opposer à notre passif : que la province n'était

pas endettée au delà de ses ressources
;

En vain leur disions-nous, avant 1885, que
les déficits ne seraient que temporaires, et, après

1885, qu'ils avaient cessé
;

En vain leur disions-nous qu'il était injuste

de nous accuser de gaspillage dans les dépenses
ordinaires, qu'il était plus facile de prêcher l'é-

conomie que de la pratiquer, etc.

Ils n'avaient nullement égard à ces représen-

tations et répétaient sans cesse les mêmes at

taques.

A propos de déficits, disons en passant que

/0.ùS:x'49



B»

le plus considérable a été celui que nous avons
eu sous le gouvernement Joly ; il se chiffre dans
les six-cent-mille piastres.

Les conservateurs ont endetté la province,

c'est vrai ; mais en même temps, ils l'ont enri-

chie et lui ont donné les moyens de rencontrer

ses obligations sans la surcharger d'impôts.

La construction des chemins de fer a été une
source de prospérité pour notre population, et

une source de revenus pour le trésor public.

Nous avons vendu le cheminée fer du nord
pour 8 millions dont $400,000.09 ont été ap-

pliqués à l'achèvement do travaux dans lesquels

le gouvernement s'était engagé, et qui étaient

jugés nécessaires

ifiOO.OOO.OO ont été payés à la province, et 1

millions lui sont dus. Nous recevons SST^OOO.OO
d'intérêt par année provenant de cette source.

En 1884, nous avons obtenu du gouvernement
fédéral en considération du chemin de fer du
Nord, une somme de |2,394,000.00 sur laquelle

il nous paie l'intérêt à 5 p. c. annuellement.
(Voir 47 Vict., chap. 8.)

Outre ces sommes provenant du chemin de
fer du Nord, nous recevons annuellement du
gouvernement fédéral, depuis 1884, une somme
de $127,463.68, en vertu du statut 47 Vict.,

chap. 4.

Qu'il me soit permis de mentionner ici que
c'est le gouvernement Ross qui a obtenu des

autorités fédéraleb les arrangements contenus

dans les deux statuts dont je viens de parler, et

qui nous rapportent chaque année $247,160.68.

En justice, je dois ajouter que nos réclamations

f
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ont été accueillies favorablemaet par le gouver-
nement conservateur d'Ottawa, et que nous
avons eu le concours actif des députés minis-
tériels.

Cette recette additionnelle n'auiait pas suffi à

rétablir l'équilibre dans nos finances si le gou-
vernement Ross n'avait pratiqué l'économie.

Nous avons compris qu'après les grandes entre-

prises menées à bonne fin par nos prédécesseurs,

nous pouvions, nous devions même nous arrêter

un peu et examiner avec soin la position finan-

cière de la province. Ce rôle était sans préten-

tion, mais les circonstances nous l'imposaient.

Notre premier devoir était de mettre fin aux
déficits. Nous y avons réussi, et le 1erjuillet 1885,

nous avions la satisfaction d'annoncer à la pro-

vince un budget en équilibre. C'était la récom-
pense de nos modestes efibrts. La position n'était

pas moins bonne le 1er juillet 1886, elle s'était

même améliorée. Pour être plus exact, je devrais

dire que le 1er juillet 1885, nous avions un sur-

plus de *?4,950.00 ; mais sur un budget déplus
de trois millions, je n'appellerai pas excédant ni

déficit une somme de $25,000.00.

Nos adversaires n'ont pas eu la loyauté de
reconnaître cet état de choses satisfaisant ; ils

l'ont nié et nous ont accusés de tromper le

public. Le 11 mai 1886, dans l'assemblée légis-

lative de Québec, M. Shebyn disait :
" Ainsi,

" en prenant l'état mêuie que nous a donné le
" trésorier, on trouve que les dépenses ordinaires
" ont excédé les recettes ordinaires de $73,525,84,
" c'est-à-dire qu'il y a dans le budget des
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" dépenses et des recettes ordinaires un déficit
" de |;78,526,84.

" Ces chiffres, pourtant, ne comprennent pas
'* une foule d'autres obligations laissées en
" souffrance, dans lo but d'établir un équilibre
" apparent entre les recettes et les dépenses
" ordinaires."

Puis il ajoutait :

" D'après les comptes publiés, les recettes
*' ordinaires do la province ont été : Pour
" l'exercice de 1885, de $2,983,968.69. et les
" dépenses ordinaires, toujours d'après les
" comptes publiés, ont été :

" Pour l'exercice
" 188Ô, de 13,156,518.00."

Ainsi, pour l'annéd ficale finissant le 80 juin
1885, il y avait, d'après M. Shehyn, un déficit

de$]72,r)49.11

Voir " Débats de Ja législature de la Province
de Québec " par D ajardins,an 1886, pages 1050

et 1053.

Voyons maintenant ce que disait le-mémo M.
Shehyn dans son discours sur le budget, le 12

avril 1887 :

"En prebUDt les chiffres tels que donnés par

l'honorable député de Sherbrooke, l'exercice

1885 accuse un feurplus de $24,950.04.

Mais les recettes comprennent |244,291,16

provenant de l'augmentation du subside fédéral,

de $42,671-84 remboursés au fonds d'emprunt
municipal, en tout $286,963.00 de lecettes

extraordinaires, comparativement aux adminis-

trations précédentes. Si l'on retranchait cea

$286,963.00 des recettes ordinaires, au lieu du
petit surplus de $24,950.04 réclamé par mon

'"

'
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honorable prédécesseur, on trouverait pour
l'exercice en question un déficit de $262,012,96."

(Voir " Débats de la législature de Québec "

par Desjardins, en 1887, pages 400 et 401 )

Ainsi pour l'année fiscale expirant le 30 juin

1886, M. Shehyn dit en substance : M. Kobcrtson
réclame un surplus do $24,050.04 ; mais si l'on

retranchait $286,963,00 des recettes ordinaires,

on trouverait un déficit.

Voilà un singulier raisonnement : si l'on

retranchait ! La question est de savoir s'il y a

lieu de retrancher. Quant aux $244,291,16
provenant de l'augmentation du subside fédéral,

il est évident qu'on ne peut pas les retrancher
des recettes ordinaires, puisque c'est une somme
qui doit nous être payée chaque année parle
gouvernement fédéral. C'était une recette nou-

vflle en 1884, mais elle n'en est pas moins une
recette ordinaire. Si l'on retranchait ! on pour-
rait dire la même chose du revenu des licences

et de bien d'autres recettes ordinaires Si on les

retranchait, on diminuerait d'autant le chiffre

total des recettes ordinaires. M. de La Palisse

ne parlerait pas autrement. Il est vrai que M.
Shehyn n'a pas osé dire qu'il fallait retrancher
cette somme ; il s'est borné à dire : si on la

retranchait. 11 admet que c'est une recette

ordinaire : Donc il n'y a pas lieu de la retrancher.

Quant aux $42,671 84 remboursés au fonds
d'emprunt municipal, il y a bien des raisons
pour les compter parmi les recettes ordinaires ;

mais lors même qu'il en serait autrement, à quel
résultat arriverions-nous ? Il y aurait un déficit
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de $17,721.80. Ce n'est certainement pas assez

pour empêcher de dire qu'il y a équilibre.

Késumons : pour l'année 1886 M. Shehyn
disait en 186 - qu'il y avait un déficit de
$172,549.11, et il en résulte. do son discours de
1887 que le déficit n'était que de *17,721.80. Où
sont ceux qui trompaient le public en 1886 ?

Passons à l'année fiscale finissant le 80 juin

1886.

En 1887, M. Shehyn disait à la Chambre que
le déjicit pour l'année finissant le 30 juin 1886
était de $810,435,02. (Voir Desjardins, p. 1053.)

En 1888, le même M. Shehyn nous dit dans
son discours sur lo budget (12 avril) :

" Pour
l'exercice terminé le 80 juin dernier, l'état

numéro 1, qui nous occupe en ce moment,
constate un découvert de $16,044.81. A ce mon-
tant, il faut encore ajouter l'augmentation du
subside fédéral, $244,291.16 ei les $102,861.50
remboursés au fonds d'emprunt municipal, ce

qui porterait à $362,697.47 l'excès des dépenses
ordinaires sur les recettes ordinaires." (Voir
Desjardins, p. 400 401.)

J'ai déjà démontré qu'il ne peîit être question
de retrancher des recettes ordinaires l'augmen-
tation du subside fédéral. Quant à la somme
remboursée au fonds d'emprunt municipal, ici

encore, pour abréger, je consens à faire la

discussion comme si elle ne devait pas être

comptée parmi les recettes ordinaires.

Mais M. Shehyn a tort de compter dans les

dépenses ordinaires la somme de $100,000,00
votée et dépensée pour la colonisation en sus de
la somme de $70,000,00 qui représente l'allo-

. y
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cation ordinaire pour cette fin. Lorsque tette
somme de $100,000,00 a été votée, Thon. M.
Robertson a dit à la Chambre ce qui suit :

" Je désire déclarer que les $100,000,00 pour
*' chemins de colonisation devront être pris sur
" un emprunt temporaire. On ne peut s'attendre
" que cette somme soit dépensée à même len

" revenus 'ordinaires de fa province.
^^

(Débats, Desjardius, 1886, p. 1500.)

Donc pour raunée finissant !e 30 juin 188G,

nous avons un budget en équilibre. Et M.
Shehyn qui nous disait, le 11 mai 1886, qne
pour cette même ann^e il y avait un déficit de
$310,138,02 ! Où sont ceux qui ont trompé le

publique ? N'est-il paa intéressant de voir M.
Shehyii, le gr^iid financier du parti libéral, ainsi

réfuté par lai-mêmo ? N'avons-nou^ pas raison

de dire que loa conservateurs ont laissé les

finances de la p.ovince dans un bon état, et que
l'on en trouve ffinon l'aveu, du moins la preuve
dans ies discours même de M. Shehyn, le

trésorier actuel ?

Oui les conservateurs ont laissé la province

dans une situation florissante, tellement floris-

sante, que les libéraux sont allés s'en vanter en
France lorsqu'il s'est agi de contracter l'em-

prunt de l'an dernier. N'ont-ils pas dit là-bas

que notre province se trouvait dans un état

prospère et qu'elle était digne de confiance .?

Ils avaient le dr. it de parler ainsi, car c'était

l'exacte vérité. Mais «lors pourquoi tiennent-ils

ici un autre langage ?

S'ils ne trompaient /as les banquiers en
France, ils cherchaient à tromper 'ci l'opitiion

publique.
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Ils se Vantent d'avoir emprunté à des condi-

tions avantageuses ; mais cette emprunt, s'il

est un succès, fait l'éloge des conservateurs qui
ont administré les affaires de la province ; il

donne le démenti à toutei^ les criailleries des

libéraux. Car, on le comprend, l'emprunt n'au-

rait pas réussi, si le crédit de la province n'eût

pas été bon, si ses finances eussent l'té en
mauvais état.

Yoilà la défense des conservateurs.

II

V

i

\^

W

LA CONDUITE DES LIBÉRAUX DEPUIS QU'iLS

SONT AU POUVOIR.

Examinons maintenant l'administration des
libéraux. Nous devons juger leurs actes, non
seulement au point de vue de leur mérite intrin-

sèque, mais aussi en les confrontant avec ce

qu'ils prêchaient quand ils étaient dans l'oppo-
sitioîî.

Continuons de parler finances.

Nos adversaires se contredisent avoc un s'ins-

gêne qui tient du cynisme. Au lieu de pratiquer
l'économie qu'ils ont prêchée, ils augmentent
les dépenses annuelles, sans nécessité.

Eux qui s'alarmaient de la dette de la pro-

vince, ont-ils essayé de la diminuer ? Non : au
contraire, ils l'ont augmentée.

Ils nous blâmaient d'avoir créé uno dett»^

pour la construction de chemins de fer ; et c'est

précisément pour des entreprises du même
genre qu'ils ajoutent à cette dette.

l
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Ils disaient que le palais législatif et le palais
de justice à Québec coûtaient trop cher, qu'il y
avait eu dans l'un et l'autre des extra trop
considérables ; et ils ont continué les dépenses
d'une manière scandaleuse.

En un mot, ils ont administré les affaires de
la province de telle façon que déjà nous sommes
en face d'un déficit, quoiqu'ils aient à leur
disposition environ $300,000.00 de recettes ordi-

naires que n'avaient pas leurs prédécesseurs.
ijQs recettes nouvelles proviennent d'une aug-
mentation dane les licences d'auberges, etc., des
taxes sur les corporations commerciales, et de
droits açlditionneis prélevés sur le commerce
de bois. .

Développons un peu chacun de ces points.

Les dépenses annuelles

Nous n'avons pas encore les comptes publics

pour Tannée fiscale expirée le 30 juin dernier.

Nous ne les aurons que pendant la prochaine
session. Il est conséquemment impossible de
connaître maintenant les détails de la dépense
pour cette année là, mais nous pouvons nous
former une idée assez exacte de la manière dont
le gouvernement administre les affaires et des
résultats obtenus, en référant au discours de
M. Shehyn sur le budget et aux états qu'il a

soumis à la chambre.

Pour l'année expirée le 80 juia 1887, nous
avons les comptes publics. Mais notre année
fiscale commençant le 1er juillet pour finir le

30 juin, et les libéraux ayant remplacé les
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conservateurs le 29 janvier 183*7, les deux partis

sont responsables de l'administration des
affaires pour l'année commencée le 1er juillet

1886, et il est assez difficile d'assigner claire-

ment à chacun sa part de responsabilité. <. ^

C'est sans doute ce qui a inspiré à M. Shehyn •

une ruse dont nous ne pouvons pas le laisser

profiter : porter au compte de l'année 1886-8'7

des dépenses qui d'après l'usage suivi jusqu'a-

lors devraient être chargées à l'année 1887-88
;

puis réserver pour l'année 1887-88 (dont le

gouvernement actuel devrait être seul respon- ^

sable) autant de recettes que pc^sible: Par ce

moyen on fait un déficit pour l'année 1886-87,

en même temps que l'on préparait un snrplus

pour l'année 1887-88, et l'on espérait tromper > _ ,

le public sur la marche de nos aiFaires. Je
m'explique:

Chaque année beaucoup de comptes ne sont ,^

transmis aux divers départements qu'un certain

temps après l'expiration de l'année hscale. Avant
le régime libéral, ces comptes étaient portés

dans les dépenses de l'année pendant laquelle ils

étaient acquittés. Ainsi, après le 30 juin 1886,
le gouvernement Ross a payé à même les

sommes votées pour l'année 1886-87 des dettes

contractées pendant l'année 1885-88, c'est-à-dire ; )

contractées avant le 30 juin 1886 ; ces paiements
ont été portés parmi les dépenses de l'année
1886-87, conformément à la pratique suivie jus-

qu'alors. Cette manière de compter étant suivie

d'année en année, elle ne présente aucun in-

convénient, vu que le montant des paiements
ainsi faits et entrés dans les comptes publics
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est à peu près le même chaque année. Mais M.
Shehyn voulait changer cela. Dans son discours
sur le budget (12 avril 188*7), il nous dit :

*• Sur les crédits de l'exercice en cours, pour
l'administration de la justice, il a été payé
$10,000.00 pour des dépenses de l'année précé-

dente, et cette somme manquerait pour acquitter

les listes du 30 juin prochain, ce qui explique
pourquoi nous demandons ce crédit supplémen-
taire.

"

" Il y a dans le département de l'instruction

publique $6,410,00 d'arrérages sur des achats

de livres de récompense. Nous tenons à régler

tous ces comptes, etc.

" Il est demandé $7,699,16 pour les Institutions

littéraires et scientifiques. C'est pour payer des
comptes pour l'impression des archives de la

province que nous demandons cette somme.
Nous voulons que l'ouvrage fait soit payé sans
retard et faire disparaître le système des
arrérages.

" Le crédit voté pour les asiles d'aliénés est

suffisant
;
pour les dépenses de l'exercice en

cours ; mais on a pris sur ce crédit plus de
$16,000.00 pour acquitter des dépenses de
l'exercice précédent, ce qui laisse un découvert
auquel les $13,000, demandées sont destinées à

remédier, afin de ne pas laisser d'arrérages à la

fin du présent exercice.
"

(Voir débats de la législature de Québec par

Desjardins (an ISSll) pages 421, 422.)
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' On le voit : pour être juste et pour avoir une
idée exacte des opérations de l'année 1886-87, il

faudrait charger à l'année 1887-88 les paiements
des dettes contractées avant le 30 juin 1887
mais acquittées après cette date, comme on
avait chargé à l'année 1886-87 les paiements
des dettes contractées le 30 juin 1886, mais
acquittées après cette date. Pour peu que M.
Shehyn ait généralisé l'application de la

méthode introduite par lui, cela a du iniiuer

considérablement sur le résultat.

Outre cela, il faut se rappeler que dans les

dépenses de Tannée 1886-87 se trouvent com-
prises les sommes suivantes :

180,000.00 allocation extraordinaire en faveur
de la colonisation, votée avec les mêmes expli-

cations qu'en 1885. J'en ai parlé il y a un instant.

$50,000.00 pour les élections générales du 14
octobre 1886. C'est une dépense qui ne rûvient

que tous les 5 ans.

$30,690.00, montant dépensé {par le gouverne-

ment actuel) pour la session de 1887 de plus que
ce qui a été dépensé par le gouvernement Ross
pour celle de 1886.

Il y a aussi les sommes dépensées en sus des

appropriations. Je n'hésite pas à dire que si le

gouvernement actuel n'eût pas augmenté les

dépendes inutilement depuis son avènement en
janvier 1S87 jusqu'au 30 de juin suivant, les

crédits votés pour l'année 1886-87 auraient

été suffisants. On a augmenté le nombre des

employés publics, leurs salaires, etc.

Voilà pour les dépenses de 1886-87.

Disons maintenant un mot des recettes.

<,
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Je ne prendrai qu'un ilem ; il suffira pour

justifier les conclusions auxquelles je veux en
Tenir.

Je parle des $100,000,00 provenant du fonds

des écoles communes.
C'est par un calcul du gouvernement Mercir-r

que rett*^ somme n'a pas été perçue avant le 30

juin 1887
Dans un discours qu'il a prononcé à St-

Hyacinthe vers le 16 ou le 17 juin 1887, M.
Mercier, parlant de cette question du fonds des

écoles communeii, disait :
" M. Mowat va nous

envoyer ces jou'^s-ci un à-corapte respectable de
$100,000,00. " Puisqu'il était entendu dès avant
le 16 juin que le gouvernement d'Ontario devait

payer au gouvernement de Québec une somme
de 1100,000,00, n'avons nous pas raison de croire

que ce paiement aurait été fait avant ie 1er

juillet si notre gouvernement en eût manifesté
le désir, car c'était entre amis politiques. Les
chiffres que je donnerai plus tard sur cette

mêuie .question ne feront que vous convaincre
davantage que si M. Shehyn eût eu besoin de
cette somme pour combler un déficit dont il

aurait été responsable, il l'aurait perçue avant
le 1er juillet 1887.

De tout ce qui précède, je conclus que si les

affaires eussent été conduites avec autant d'éco-

nomie par nos adversaires que par nous, et si

M. Shehyn eût eu un peu de cette candeur, de
cette sincérité qu'il se plaignait (bien à tort) de
ne pas trouver chez son prédécesseur, il aurait

pu nous annoncer pour Tannée 1886-87 non un
un déficit de $324,251.00 mais un budget en
équilibre.
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Après nous être rendu compte du déficit de
1886-8t, voyons ce qu'il faut penser de l'excé-

dant de 1887 88.

Dans son discours sur le budget, prononcé le

14 juin 1888, M. Shehyn disait :

" Les recettes excéderont les dépenses d'un
montant apsez considérable. Je parle des opé-
rations ordinaires. Le 1er avril, les recettes

ordinaires s'élevaient à $3,024,981.66 et les

dépenses ordinaires à $2,269,960.14, ce qui faisait

un surplus de $766,021.61.

Il est probable que le surplus de la fin de
l'exercice ne sera pas diminué d'une manière
bien sensible, si nous réalisons tontes les recettes

sur lesquelles nous comptons.

(Voir page 27 du discours publié en brochure.)

Les deux dernières lignes nous font voir que
M Shehyn n'a pas osé affirmer que le surplus à

la fin de l'année s+^raient de $766,021,51. Il

nous dit qu'il y aura une diminution, mais elle

ne sera pas considérable si les recettes ne font

pas défaut. Quelle sera, ou plutôt qu'elle est

cette diminution, car Tannée fiscale est finie ?

Les comptes publics qui seront distribués au
commencement de la prochain» session nous le

diront.

En attendant, je vous ferai observer que dans

les recettes se trouvent comprises les sommes
suivantes :

lo. $100,000.00 payés par Ontario sur le

fonds des écoles communes. J'ai démontré, il

y a un instant, avec quel soin le gouvernement

avait réservé cette recette pour l'année 1887-88

r

ui

-- '
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En réalité, un tiers do la somme seulement
appartient à cette année là ; les deux autres

tiers représentent ce qui aurait dû être payé
dans les deux années précédentes. Je donnerai

dans un instant un état des paiements à compte
de ce fonds depuis l'année 1878-79 jusqu'à cette

année.

2o. $125,000.00 reçus de la cité de Montréal
en règlement d'arrérages accumulés depuis plu-

sieurs années. Dans le compte en paiement
duquel cette somme a été acceptée par le gou-
vernement se trouvent compris : $ jO,000.00 que
Montréal devait payer pour la construction du
pont do Hull, et environ $72,000.00 que la même
ville devait payer pour le prolongement du
chemin de fer du Nord, d'Hochelaga jusqu'à la

place Dalhousie. Ces deux sommes se rattachent

à la construction du chemin de fer et appar-

tiennent au compte du capital. Le reste du
compte se composait d'arrérages dus pour l'entre-

tien d'aliénés dans les asiles, de vagabonds
dans les prisons, et peut- être aussi de quel-

qu'autre ifem peu important. Ces dernières

sommes sont des recettes ordinaires de leur

nature, il est vrai ; mais il ne faut pas perdre de
Tue qu'elles r»^présentent de vieux arrérages, et

que le revenu ordinaire provenant des mêmes
sources ne sera dorénavant que de quelques
milliers de piastres par an

3o. $557,665.00 provenant des taxes prélevées
sur les corporations commerciales. On sait que
la loi qui imposait cette taxe a été passée en
1882. Les corporations ont prétendu que cette

loi était inconstitutionnelle, elles ont refusé de
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payer. Des actions ont été intentées, et la ques-
tion de constitutionaliié n'a été définitivement
jugée qu'en été 1887. Le gouvernement a eu
gain de cause. Pendant la durée du procès les

arrérages se sont accumulés d'année en année.
En automne 1887, le gouvernement a commencé
à percevoir la taxe, et au printemps 1888, il

avait reçu ^557,^366.00. Y a-t-il, dans ce mon-
tant, une partie qui représente la taïe due pour
l'année 1887-88?

Peut-être ? Combien ? Je l'ignore ; mais ça
ne doit pas être plus de $125,000,00 puisque
c' est tout ce que c'est tout ce que l'on attend
pour chaque année. C'est bien certainement
moins que cela, puisque l'on n'a guère eu que
la moitié de l'aonée pour travailler à la percep-
tion. Je crois donc être dans le vrai en disant

que dans la somme de ^567,665,00 il doit y avoir

$450,000,00 d'arréragées. Or si ces arrérages

forment une recette ordinaire de sa nature, il

n'en est pas moins vrai que ce n'est pas une
recette sur laquelle le gouvernement puisse

coinpter pour l'avenir.

Les remarques que je viens de faire sur ces

recettes, savoir ;

$10 ,000,00 provenant du fonds des écoles

commun ,i, ^125,000,00 payées par la cité de
MontTéa!, et $557,665,00 provenant des taxes
sur le« coiporations commerciales, doivent être

prises en considération si l'on veut avoir une
idée exacte des opérations ordinaires de l'année,

«^ïiand M. Shehyn était dans l'opposition, il ne
négligeait pas ce genre de discussion, et même
depuis qu'il est trésorier, l'an dernier, il consa-

^

(.là
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crait tout une pase de son diBcours sur le budget
à démontrer que l'amélioration dans les finances

de la province ne provenait pas autant des
économies réalisées par l'administration Ross
que du subside additionnel que cette adminis-
tration avait obtenu du gouvernement fédéral.

Ne pouvant prétendre que ce subside additionnel
n'était pas une recette ordinaire, il se donnait la

satisfaction de dire que c'était une recette nou-
velle et que sans elle les recettes totales seraient

d'autant moindres. Quand il s'agit des recettes

encaissées par lui, il est beaucoup moins parti-

culier ; il donne les gros chiffres sans le moindre
commentaire. Nous n'imiterons pas sa manière
de raisonner : nous ne nous amuserons pas à
lui rappeler que dans ses recettes ordinaires

pour l'année 1887-88, se trouvent des recettes

nouvelles provenant de l'augmentation des

licences d'auberges, etc , dos droits sur le

commerce da bois, des taxes sur les corporations

commerciale.'* (autant de revenus que n'avaient

pas ses prédécesseurs) ; mais noas lui dirons

qu'il y a des arrérages qui s'élèvent à environ
$640,000.00 et qu'il ne peut pas compter sur un
pareil montant pour les années suivantes.

M. Sheyhn a bien pu tromper le public sur
la véritable situation et se faire passer pour un
grand financier en mettant en regard un déficit

de $324,251, pour 1886-87 et un surplus de
$765,000, ou environ, pour 1887-88 ; mais je le

répète, et je crois l'avoir démontré, ce n'était

que du charlatanisme. Pour quiconque cherche
à se rendre compte et obsei^e la marche de nos
affaires, le déficit de 1886-87 est plutôt appâtent
que réel, de même que le surplus de 1887-83.
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Le gouvernement actuel a augmenté les reve-

nus provenant des licences d'auberge, etc, et du
commerce de bois, il perçoit la taxe sur les

corporations commerciales, et cependant il n'est

pas arrivé à un surplus réel pour l'année

188Y-88.

r nr l'exercice en cours (1888-89), ces revenus
additionnels atteindront probablement le chiffre

de $300,000. Cela n'empêche pas que nous
soyons^ en face d'un déficit, ainsi que je l'ai déjà

dit- M. Shehyn lui-même nous en fournit la

preuve.
Dans son discours sur le budget prononcé le

15 juin 1888, il estime les recettes

ordinaires à
et les dépenses ordinaires a

de sorte qu'il annonce un surplus

de
mais ensuite est venu un budjet
supplémentaire de

,345,6Y2.80

3,2Y*7,350.t4

$ 68,313.06

60,642.4*7

ce qui réduit le surplus à $ 7,6'70.69

Après cela, il y aura des mandats spéciaux et

un autre budget supplémentaire à la prochaine
session. Or, quand on sait que l'année dernière,

sous l'administration actuelle, le montant total

des mandats spéciaux s'est élevé à $180,000.00
on prévoit facilement qu'à la fin de l'année

courante non seulement il ne restera plus rien

du petit surplus annoncé, mais il y aura un
déficit.

Qu'il me soit permis d^ mentionner en
passant que dans tes recettes ordinaires M.
Shehyn comprend $60,000.00 d'arrérages prove-

nant des taxes sur les corporations commerciales

<.

CvlJ
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ce qui nuit encore à son surplus. J'ajouterai que
ct»8 données sur l'exercice en cours (1888-89)

jettent un pou de lumière sur l'exercice précé-

cédent, et qu'elle fournissent la preuve que
r exercice 1887-88 ne présente ras un surplus

réel. E/i effet, les dépenses ordinaires étant h

peu près les mêm(^s pour les deux exercices), et

les recettes aussi (peut-être celles de 1888-89

seront-elles un peu plus fortes) comment ponr-

rait-il y avoir un surplus en 188t-88 et un
déficit en 1888-89 ?

Maintenant, je le demande à tout homme de

bonne foi : comment so fait-il qu'ayant des

revenus d'environ $300,000,00 que les conser-

vateurs n'avaient pas, les libéraux n'aient pas

de surplus, et qu'ils aient même un déficit,

quand les conservateurs avaient un budget en
équilibre ? Evidemment, cela ne peut être que
parce que les libéraux dépensent tnviron

$300,000,00 de plus que les conservateurs. Et,

remarquez-le bien, il s'agit ici des opérations

ordinaires, c'efit-à-dire des dépenses contrôlables

comme on dit, pour une grande partie.

Lî tableau comparatif que jt^ vais vous
exposer donnera une idée de la manière dont le

gouvernt^ment qui s'appelle national pratique

l'économie. Dans ce tableau, j'omettrai l'année

fiscale 1886-8*7 à cause de la difficulté de faire à

chaque parti sa pan de responsabilité ;
je

donnerai des chiffres pour deux années du
régime, conservateur et deux années du régime
libéral Comme de raioon, pour l'exercice en
cours (1888-89) je ne puis donner que les crédits

votés ; il est certain que dans plusieurs

branches du service on n'excédera ces crédits.



RÉGIME CONIERVATEUR

1884-85 1885-86

Législation $185,217.98 $181,987.75
Gouvernement civil 187,874.12 ï83,675 41
Administration de la justice 356,646.4s 363,746.48
Police 14,090.00 14,090.00
Ecoles de réforme, ctc 55,000.00 70,000.00
Inspection des bureaux publics. . .

.

6.838.97 6,337.33
Arts et manufactures 6,ouo.oo 9,000.00
Travaux et édifice» publics 68,928.61 82,584.40

RÉGIME LIB1^:RAL

1887-88 1888-89

Législation $213,065,32 $190,850.00
Gouvernement civil 207,908.67 219,776.00
Administration de la justice , 438, 168.95 3^5» * 70«oo
Police 18,090.00 17,316.00
Ecole de réforme, ctc f 90,452.00 84,452.00
Inspection des bureaux publics. ... 7,600.00 9,000.00
Arts et manufactures 9,500.00 15,000.00
Travaux et édifices publics 145,522.61 97.3CO. 76

Je laisse à c< ux qui examinetont ce tableaa
ie soin de faire les soustractions et les additiouH.

N 'est-il pas vrai que l'auj^raentation des dé-

penses dans l'administration de la justice et les

travaux publics est énorme, et qu'elle est beau-
coup trop considérable dans les autres branches
du service public, surtout I0 gouvernement civil

et la législation ?

Cette prodigalité est très condamnable en
elle-mêm'» ; mais ell*^ l'est encore plus quand
on songf 4ue les hommes qui s'en sont rendus
coupables sont ceux-là mêmes qui, quand ils

étaient dans l'opposition, criaient au gaspillage,

prêchaient sans cesse l'économie, traitaient les

coneervateurg de voleurs, et offraient leurs ser-

vices pour former un gouvernement d'honnêtes

i.^
;^
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^ens qui sauverait la province do la ruiae, etc.

âe moaueut-ils assez du public qui leur accorde
sa connance !

Aussi il n'est pas étonnant que des libéraux

honnêtes no dissimulent plus leur désappoin-
tement, je pourrais même dire pour quelques-
uns leur dégoût. M. G. "W. Stephens, de
Montréal, n'a pu s'empêcher d<» blâmer
publiquement cette conduite de ses anciens
amis. -Dans une lettre datée 19 juillet 1888 et

publiée dans la " Gazette " de Montréal, il dit

que si la politique â'éconoraie et de réforme
prèchée par les lioéraux dan l'opposition était

mise en pratique, les sou i ces ordinaires de
revenu seraient suffisantes et l'on n'aurait pas
besoin de la taxe sur les corporations commer-
ciales.

On a augmenté le nombre des employés
publics, on a augmenté les salaires. Nous
n' avons pas les comptes publics pour 1887-88,

il est vrai ; mais ceux qui ont occasion de voir

de près les bureaux publics, ceux qui ont suivi

les travaux de la dernière session, qui connais-

sent les réponses aux interpellations que nous
avons faites au gouvernement, les documents
qui ont été mis sur le bureau de la chambre,
ceux-là dis-je, s'expliquent facilement l'aug-

mentation de dépenses indiquée par les chiffres

que je viens de donner. Voyons un peu :

La place de protonotaire à Montréal était

occupée par trois personnes conjointement,

ayant chacune un salaire de |2,600,Ô0 par an.

Bien des fois les libéraux ont dit qu'il y
aurait assez d'un protonotaire et d'un greffier
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de la cour de circuit. L'un des trois, M. Hubert,
décède en 1884. Pour sauver $2.600,00 par
année, le gouvernement Ross décide de ne pas
le remplacer. Arrive le gouvernement Mercier
qui nomme M. Longpré et finit par lui donner
un salaire de $4,000,00 par an, tout en conservant
aux deux autres l'ancien salaire. (Voir Procès-

verbaux, page 175 )

Jusqu'à cette année, la cour de circuit, à

Montréal comme ailleurs, était tenue par les

juges de la cour supérieure, lesquels sont payés
par le gouvernement fédéral. Le cabinet Mercier
a changé cela et a fait passer une loi pour
nommer deux magistrats de district pour Mont-
réal. Ces magistrats sont payés par la province.

La loi fixe leur salaire à $3,000 00 chacun.
Mais je crois savoir de bonne source que l'un

d'eux n'a pas voulu accepter la po.5ition sans
avoir de M. Mercier la promesse d'un salaire

de $4,000.00.

Celui-là pressentait sans doute les app? écia-

tions peu flatteuses que l'on ferait de sa conduite
et il lui semblait que $4,000.00 ne serait pas
trop pour le consoler du mépris public. A ce

point de vue, son salaire ne sera jamais assez

élevé. A part les salaires des magistrats, il y a

ceux de quelques employés, et d'autres dépenses
que nécessitera cette cour nouvelle, lesquelles

ne peuvent qu'augmenter d'année en année.

Le gouvernement Mercier a nommé ul ingé-

nieur des pc its en fer auquel il donne un
traitement de $2,400.00 par an. (Voir procès

verbaux, page 227.) C'est une dépense nou-
velle.

v;

1 1
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Il a nommé un ingénieur des mines à $200,00
par an. (Page 316.) Le gouvernement Ross
l'avait supprimé.

Il y avait un gardien du terrain et des édifices

de l'exposition à Montréal. Le gouvernement
Mercier l'a congédié et en a nommé deux à sa

place : Vallières et Carré. Celui-là au même
salaire que son prédécesseur, & celui-ci à $2.00
parjour* Pourquoi deux ? M. Gagnon répon-

dant à ma question dit :
" Carré a été nommé

pour aider à fiire la surveillance la nuit à cause

du danger du feu... mais son occupation devait

cesser le 1er mai 1888. " (Procès-verbaux, page
310.)

On se demande pourquoi le danger du feu

était plus à craindre après le 1er février 188t
qu'avant, et pourquoi ce danger devait cesser

le 1er mai 1888. Ce qui est certain, c'est que
M. Carré n'a pas partagé les craintes du gouver-
nement et qu'il s'est donné peu de trouble pour
écarter le danger.

Mr. Fortin était chargé de visiter les travaux
de colonisation. Le gouvernement Mercier l'a

congédié sous le prétexte de faire de l'économie.

Mais ensuite il a nommé trois autres personnes
à cet emploi.

A la page 401 des probès-verbaux, M. Mercier
nous dit :

" Il y a autueP ornent trois personnes
employées pour surveiller les travaux de colo-

nisation : Un nommé Joseph Bureau, Ph.
Trudel et Ls. Pelland. Ils sont permanents
depuis le 1er juiliet onrant (1888) avec un
salaire de $1.000.000 chacun par année.

"

2
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" Ils sont permanents depuis le 1er juillet."

Cela fait croire qu'ils étaient employés avant, à
d'autres conditions. En effet, on voit à la page
379 qu'avant le 1er juillet dernier, ce M.Trudel
était employé temporairement à $3.00 par jour.

Les comptes publics nous donneront des rensei-

gnements quant aux autres.

Le gouvernement Mercier a payé $5*70.00 à
Ed. Jobin, de Charlebourg' pour faire une
exploration des terrains autour àa Lac des
Commissaires. (Procès-verbaux, p. 399.)

Le gouvernement a payé $2,620.00 pour faire

imprimer le discours de M. Shehyn sur le

budget (1887). Ceux qui se connaissent dans le

métier trouvent cela cher ; mais le gouverne-
ment a partagé cet ouvrage important entre six

ateliers, (procès-verbaux, p. 399). Quel gouver-
nement paternel !

Le gouvernement Eoss avait réduit à trois le

nombre des inspecteurs des bureaux publics qui
avait été de cinq. Le g-ouvernement Mercier
a porté le nombre à quatre en nommant M.
G-eofFrion inspecteur des bureaux d'enregistre-

ment à à $1600.00 par année. (Procès-verbaux,

p. 401.)

Le gouvernement Mercier a payé $1,187,77
pour faire annoncer la vente de la propriété

sise en face de l'hôtel de ville à Montréal, et

$310.00 pour en faire faire le plan et la division

par lots, (procès-verbaux, page 423) La vente
n'a pas eu lieu, et l'on ne dit pas pourquoi.

<.
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LES DÉPENSES DES LIBÉRAUX.

Le salaire de M..Langelier, dépuié-registraire,

<. I > était de $1200 00. Le gouvernement Mercier l'a

porté à $2000.00, avec l'entente qu'il y aura aug-
mentation de $100 00 par an jusqu'à $2,400.00.

Le salaire de M. Hamilton, employé au palais

de justice de Montréal, était de $800.00 par an
;

le gouvernement Mercier l'a porté à $1000.00,
en juin 1887, et à $1400.00 en avril 1888. Procès-

verbaux, pages 147, 170, 310, 334. .

Par ordre du procureur général^ un M. O'brien

est employloyé comme copiste, au bureau du
protonotaire à Québec, depuis le 1er août 1887,
à $800.00 par an, (Procès-verbaux, p 428).

Il y avait à Montréal deux juges des vSessions

de la Paix et magistrats de police : le gouver-
nement Mercier en a nommé un troisième, M.
Danduraud. Je ne sais pas précisément quel
est son salaire, mais celui des deux autres est

de $3000.00.

A Trois-Rivières, les favoris de M. Turcotte
n'ont pas été négligés. Voyons :

Le salaire de F. X. Turcotte, assistant-greffier

de la paix, était de $800. Le gouvernement
* Mercier la porté à $1000. (Procès verbaux, p

184.)

Le salaire de Denéchaud, messager au palais

de Justice, était de $200. Le gouvernement
Mercier lui accorde un salaire de $125 (Même
page.)

Fearon, huissier audiencier, était payé par 1»'8
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honoraires qu'il percevait. Le gouvernement
Mercier lui accorde un salaire de |125.00.

(Même page.)

Le gouvernement Mercier a employé comme
copiste, un M, Vézina à $3 par jour. Le 22
juin dernier, il avait r^ça |825 Procè.s-vovbaux,

p 309)
M. Lupien est un autre cophle, dont It^s servi-

ces onjt été requis par le gouverneraent Mercier,

à $2 50 par Jour. Le 22 juin dernier, il avait

reçu ^612.50. (Même page
)

On se rappelle que le Dr Turcotte a fait la

lutte dans le comté de Nicolet pour le gouver-
nement national l'été dernier. Il a eu le

malheur d'être battu ; mais il a le bonheur
d'être le frère du procureur-général, et aussitôt

après sa défaite il a, lui aussi, été nommé copiste

à Trois-Ririères

Le médecin de la prison avait un salaire de
$222.20 par an. Le gouvernement Mercier lui

a donné $300 00. C'est une légère augmentation.
Pourquoi aurait-on oublié celui-là ? (Page 309.)

Un M. Pentland prétendait avoir une récla-

mation contre la couronne. M Turcotte avait

été chargé de la faire valoir. L'administration

Ross ne crut pas devoir admettre Ci tte réclama-
tion ; mais pour ne pas s'ent*»ndre accuser

d'injustice, elle permit au réclamant de pour-

suivre par pétition de droit. M. Métnot, avocat,

de Trois-Rivières, fut charge de la défense. On
croyait que la cause du gouvernement était

bonne, et la poursuite ne procédait que lentement.

Enfin, arrive M. Mercier en compagnie de M.
Turcotte, ministre sans j)ortp.feuille. C'est le

<.
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même M. Turcotte qui était chargé de la cause
de M. Pontland. Le nouveau gouvernement
substitue à M. Méthot un autre avocat. Quelles

"

instructions lui a-t-il données ? Nous ne le

savons pas ; mais M. Turcotte, maintenant
procureur-général,nous apprend par une réponse
à une interpellation (procès-verbaux, p. 160)
que le 2i) octobre 1887, la couronne a été con-
damnée à payer " une somme de $11,686.50 avec
" intérêts à compter du 5 décembre 1884, et les
" frais, formant en tout la somme de $13,915.48,"

et qu'elle a acquiescé à ce jugement
Mais de tous les amis de M. Turcotte, à

Trois-Rivières, le plus favorisé a été sans
contredit Josepff Reynar.

Il a été nommé surintendant garde-forestier

le 28 janvier 1888, à $6.00 par jour. (Procès-

verbaux, p. 309.)

Il a été chargé conjointement avec trois autres

de préparer des modifications au tarif dea bois

et forêts. M. Turcotte nous dit (procès verbaux,

page 382) que pour cet ouvrage une somme de
$800.00 a été payée à lui et à Welch avec qui il

a travaillé. M. Turcotte craint-il que le public

no le trouve tiop généreux envers M. Roynar ?

il évite de dire combien il lui a payé à lui.

Le même M. Reynar a eu la bonne fortune

d'obtenir du gouvernement Mercier je r e me
rappelle plus combien de mille piastres en règle-

ment d'une réclamation qui se rattachait à la

construction du chemin de ceinture, à Trois-

Rivières {loop Une). On sait que ces travaux ont

été entrepris et exécutés feous le gouvernement
Joly en 1819. Aucnn gouvernement n'avait cru
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pouvoir admettre cette réclamation ; mais aussi

M. Turcotte n'avait jamais été ministre !

€le n'était pas assez

Il a fallu payer à ce bon M. Reynar encore
quelques mille piastres pour un terrain que l'on

avait pris par voie d'expropriation pour le che-

min de fer des Piles. Il paraît que le droit de
M. Keynar était douteux de l'aveu même du
gouvernement, qui a demandé une j^arantie.

N'allez pas croire que l'on a exigé une garantie

hypothécaire, ou un cautionnement sérieux ;

cVut été trop gênant pour M. Reynar et con-

traire aux vues de M. Turcotte, pas le copiste,

mais le procureur général. On a permis à un
ami de rendre ce service à M. Reynar en se por-

tant caution ; en un mot, 1« gouvernement a

accepté un cautionneuivin*; que pas un homme
d'affaires eiit accepté.

Restons encore un peu à Trois-Rivières. Le
gouvernement Mercier s'est payé le luxe de
bureaux publics dans cette ville intéressante.

On dit qu'ils sont joliment meublé?. De plus, il

fait travailler assidûment au palais de justice,

où Ton fait des réparations dont la nécessité

n'est pas admise et dont l'utilité même est

douteuse. —
N'avais-je pas raison de dire que M. Turcotte

n'a pas oublié ses amis de Trois-Rivières ?

Le gouvernement Mercier a nommé six

surintendants gardes forestiers à $5.00 par jour
c'est-à-dire )il,800.00 par année chaque, ce qui
fait en tout $10.800.00 par année. Page 401.

Les libéraux trouvaient que les dépenses pour
li3 maintien des maffistrats de district éta'.ent

\
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inutiles ; le gouvernement Joly les a presque
tous supprimés, sans excepter celui da district

de Trois-Rivières. Cela n'a pas empêché le

gouvernement Mercier jcle nommer pour le

même district M. Barthe, un ami politique.

Salaire: $1,200 00.

Sous le prétt»xte de découvrir des fraudes qui
auraient pu être commises dans l'emploi des

fonds de colonisation, le gouvernement Mercier
a dépensé follement l'argent au profit de ses

amis anciens et nouveaux.
Voici un tableau fait d'après les réponses des

ministres à nos interpellations. Je cite les pages
des procès-verbaux de l'assemblée législative.

Dans le comté de Bonaventure ; M. Oyr a été

employé à $8.00 par jour. Le 29 mai dernier,

il avait reçu $314.00 et il réclamait encore une
balance, p. 119.

M. Cyr ayant découvert des fraudes, dit M.
Mercier, " M. Langelier, de Québec, a été requis
" de se rendre dans le comté de Bonaventure
" pour recevoir des plaintes en qualité de Juge
" de Paix, et faire une enquête prtlimiaaire.
" Une somme de $500.00 lui a été remise pour
" payer les frais de voyage du Juge de Paix, de
" son greffier et des témoins et autres."

A la page 143, M. Mercier nous dit que M.
Dennis Murray. de Québec, a été envoyé dans
le comté de Bonaventure pour assermenter M.
Langelier, et que le montant des frais de voyage
et autres dépenses a été de $100.00.

A la même page, M. Mercier nous dit que M.
Fitzpatrick, avocat de Québec, a été employé
dans cette affaire et qu'il a reçu du gouverne-
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ment $300.00 pour ses honoraires et *i|80.00

pour ses frais de voyage.

A la même page encore, M. Mercier nous dit

que M. Achille Carrier, un autre avocat de
Québec, a été envoyé dans le comté de Bona-
venture pour agir comme greffier de M. Lange-
lier, et qu'il a reçu |215.00 pour son voyage.
Cette somme lui aurait été payée à même les

500.00.

Pourquoi envoyer tous ces hommes dé Québec
dans le comté de Bonaventure? N'y avait-il pas
dans ce comté quelques personnes capables de
faire cet ouvrage?

Pourquoi M. Langelier ne s'eî-t-il pas fait

assermenter par M. Murray pendant qu'ils

étaient tous deux à Québec, puisqu'il était

envoyé comme Juge de Paix ?

M. Murray est un employé du gouvernement
de Québec, payé à l'année. N'aurait-il pas pu
faire ce petit voyage pour moins de $100 ?

Et M. Langelier lui-même est un autre cm
ployé du gouvernement de Québec ; il est député
régistraire ; à plus de $2,000,00 par an. A part

cela, il a reçu de la commission agricole 8150
;

sans doute que c'est pour avoir rédigé le rapport
de cette commission. On dit qu'il fait d'autres

ouvrages de temps en temps, moyennant rému-
nérattion. Il a reçu en partant de Québec S600.

Il a payé à M. Carrier $215.00. Et le reste ?

Il y a encore d'autres dépenses pour cette

affaire d« Bonaventure. Le gouvernement a
payé aux téihoins sommés de comparaître à

NewCarlisle $195.53 ; anx témoins sommés de
comparaître à Québec les sommes de $171.34, et

«îi
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134.35 à un constable de la police provinciale

envoyé de Québec pour assigner les témoins
dans les causes contre Q-iroax et Robertson,
$23.19 dans chaque cause, (p. : . *). Il a aussi

'* été payé $23.60 à d'autres constables. (p. 143).

Voilà donc $1930.67 de dépensées pour ceite

aiFaire de^,Bona\'enture N'es*-ce pas qu'on y
est a'ié largement ?

A part cela, il a vid payé p r le gouverne-
ment à M, Charleson ^1851,00 pour salaire vt

frai<3 de voyage du 1er mars au 3 décembre
1887. Les conditions étaient $5.00 par jour i)our

salaire, et $4.00 par jour pour frais de voyage.

Pages 307-8. La mission de M Charleson était

de découvrir les fraudt^s dans l'emploi des fonds
— de colonisation, et d'insp.cter les travaux de

colonisation dans l 's comtés d'Ottawa et Terre-

bonne, niais on l'a vu à Québec une partie du
temps.

M. Kirwan a reçu $914 00 du 20 juin 1887
au 13 octobre suivant pour s'enquérir de la

manière dont les fonds de colonisation avaient

été employés dans certains comtés. Son traite-

ment était de $5 00 par jour, avec $4.00 par

jour pour frais de voyage C'est M. Mercier qui

nous le dit. (Page 400).

De plus il a reçu $420.00 pour travailler à

une certaina exploration, aux mêmes conditions,

du 1er avril 1888 au 20 juin suivant. Il a dû
être ainsi employé jusqu'au 19 juillet. (Même
page).

M. Champagne, maintenant député d'Hoche-
laga a reçu du gouvernement $860.00 du 25

août 1887 au 2 novembre suivant, pour avoir été
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nommé Juge de paix, avec juridiction sur les

districts de Terrebonne et Ottawa. Il n'a fait

aucun rapport. C'est M. Mercier qai le dit.

(Page 422
) $o60.00 un deux mois î Et dire ^a'il

n'y a pas un rapport pour constater n la

prorinco en a eu pour son argent, pour
apprendre aux générations futures combien ce

patriote s'est dévoué pour l'iutérêt public au
détriment de son intérêt privé !

Par une singulière coïncidence, tous ces agents
du gouvernement se sont trouvés dans le comté
d'Ottawa pendant l'élection qui s'y est faite en
août et septembre derniers.

M. F. H. Préfontaine a reçu du gouvernement
Mercier $388.00 pour avoir participé à cette,

œuvre entreprise uniquement dans tinteret de la

colonisation, p. 485.

Voilà un aperçu de ce que le gouvernement
national a dépensé pour découvrir et punir les

fraudes qui auraient pu être commises dans
l'emploi des fonds de colonisation.

Dans le comté de Bonaventure seule-
ment $1,930.60

M. C^iampagne. 800.00
M. Kirwan 914.00
M. Préfontaine 388.00
M. Charleson 1,85100

$5,948.60

Que ceux qui commettent des fraudes soient

punis, c'est bon. Mais je prétends que si le

gouvernement Mercier n'eût pas eu d'autre but,

il eût pu obtenir les mêmes résultats en se

l
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servant des employés permanents auxquels il

n'aurait payé que leurs frais de voyage. C'est

la position que nous avpns prise en chambre.

Nous verrons si, lorsqu'il s'est agi des fraudes

commises dans l'emploi des fonds pour la

construction du palais législatif, M. Mercier

s'est montré aussi sévère.

L'INDEMNITÉS DES DÉPUTÉS.

J'ai toujours été d'opinion que la somme de
$800.00 par session n'est que raisonnable. Si

quelques députés peuvent s'absenter, sans que
leurs affaires en souffrent, il en est d'autres pour
qui la politique est une carrière ruineuse. Quelle
a été la conduite des libéraux sur cette question ?

Lorsque M. Joly est arrivé au pouvoir, l'indem-

nité éiait de $600.00; il l'a réduite à $500.00.

En 1882, les conservateurs ont cru devoir ac-

corder une indemnité additionnelle de $300.00,

sans changer la loi, mais par vote spécial. Cela
faisait en tout $800 00. En chambre, les libéraux

s'y opposèrent. Je dis en chambre, parce qu'il

est connu que dans Tintimité bon nombre de
libéraux exprimaient le désir d'avoir une indem-
nité plus forte. La même chose se répéta les

deux ou trois années suivantes. Rour mettre

fin à cette pratique, le gouvernement Ross fit

passer une loi fixant l'indemnité à $600.00 pour
l'avenir. Les libéraux votèrent contre cette loi.

Dans leur brochure électorale de 1886, ils di-

saient :
" Ce fut le dernier mauvais vote imposé

" par le gouvernement durant cette session
,

" le gouvernement Ross a fait un cadeau de
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" $100,00 à chaque membre de la législature,
•' etc , etc.

"

Les voilà au pouvoir dès leur première ses-

•ion, ils portent l'indemnité à $800,00 par un
vote spécial ; et à la deuxième ils la fixent à ce

chiffre d'une manière permanente en amendant
la loi Si cet acte n'est pas mauvBis en soi, il

dénote chez nos adversaires un manque de
sincérité qui est loin de leur mériter la confiance

publique.

Commissions.

Nous avons eu la Commission Agricole qui a

coûté $8,000. Le ministre de l'agriculture aurait

pu, avec son député, faire le même ouvrage,' et

cela eût coûté moins cher.

Nous avons la commission dite des asiles

d'aliénés, qui a coûté $16,000

Pourquoi cette commission ? Elle n'a été

qu'un expédient pour faciliter l'alliance de M..

Mercier avec M. Trudel. En effet, lorsque la loi

concernant les asiles d'aliénés fut discutée dans
la législature d<; Québec en 1885, ces messieurs
étaient loin de s'accorder sur la question. M.
Trudel était à la tête de ceux qui voy lient dans
cette loi une violation des contrats, et, en ce

qui concerne l'asile de la Longue Pointe, une
violation des immunités ecclésiastiques. Dan«a

certains quartiers, on disait que cette législation

n'avait pas sa raison d'être, et qu'à tout événe-
ment, le gouvernement aurait dû attendre un
peu, vu que la visite et les écrits du Dr Tuke
étaient encore trop récents.

i.U
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M. Mercier et son parti; s' appuyant au con-
traire sur les observations du Dr. Tuke, disaient

que nos asilos d'aliénés étaient mal tenus, qu'il

fallait sans délai amender la loi, que le projet

de loi soumis par le gouvernement n'allait pas
assez loin dans la voie des réformes, qu'il ne
voulait pas les contrats, etc. Quant aux immu-
nités ecclésiastiques, M. Mercier trouvait ridi-

cules les prétentions de M. Trudcl, et il fit à ce

propos une sortie vigoureuse contre l'école

ultramontaine. Entre ces deux extrêmes, l'admi-

nistration Ross prit un juste milieu. Convaincue
que sa loi n'était pas injuste et qu'elle répondait
à un besoin pressant, elle la fit adopter. Ce fut

l'occasion d'une déclaration de guerre de la part

de ceux qui avaient combattu cette législation.

C'était une loi impi«?, arbitraire, injuste,

infâme ; il fallait l'abroger ou l'amender dans
ses parties essentielles, que n'a-t-ou pas dit ? Le
gouvernement Ross, croyait qu'il n'avait fait que
son devoir, ne céda pas aux menaces. Les élec-

tions eurent lieu. Les libéraux n'obtinrent pas
la majorité, encore moins les conservateurs na-

tionaux : mais il fallait à tout prix défaire le

cabin9t Ross, et pour atteindre ce but une
alliance entre M. Mercier et M. Trudel était

nécessaire. Bien naif celui qui croirait que la

question des asiles d'aliénés pouvait être un
obstacle. M. Trudel, qui l'avait toujours traitée

comme si le doute n'eut pas été permis, accorda

du délai â M. Mercier pour réfléchir. Celui-ci,

après une étude bien consciencieuse, consentit à

douter. Si M. Trudel eût mieux connu son

homme, il eût insisté d'avantage et il l'eût

r
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amené à répudier tout ce qu'il avait dit en 1885

.

Toujours est-il que ces deux hommes, qui
avaient exprimé des opinions diamétralement
opposées sur cette question, convinrent de décla-
rer aux chambres qu'après tout, elle n'était pas
si claire et qu'il fallait rien moins qu'une com-
mission pour l'étudier. La commission fut don

3

instituée. M. Trndel fut chargé du soin de la

composer, du moins il nous l'a dit. Un certain

nombre de médecins pas spécialistes mais méde-
cins comme les autres, en compagnie d'avocats
comme les autres, ont voyagé aux frais de ila

province dans notre pays et dans le pays vois n.

Après toutes lears pérégrinations, ils ont entre-

pris de faire un rapport ; mais ils n'ont pu
s'entendre. Le rapport de la majorité est

imprimé et distribué ; on attend encore celui de
la minor.'té. On le dit adiré. Pourvu que le

gouvernement ne nomme pas une autre com-
mission pour le chercher ! Seize mille piastres

pour permettre à MM. Mercier et Trudel de ne
faire que chacun la moitié du chemin pour se

rencontrer !

Une -autre chose qui ressemble quelque peix

à ces commi^siouc!, c'est la Conférence interpro-

innciale. M. Mercier avait formellement déclaré

à l'assemblée législative qu'cll-i ne coûterait

rien à la province. Mais après la session close,

au mépris de la parole donnée et de la consti-

tution, il a pris sans cérémonie |10,000 00 dans
la caisse publique pour payer les frais occasion-

nés par cette conférence.

M. Mercier, quand il était dans l'opposition,

disait qu'il y, aurait assez, de cinq ministres



. *^

cU

89

dans cette province. En 1882, ils étaient sept :

M. Chapleau a réduit le nombre à six. En 1887,

M Mercier forme une administration. Non-
seulement il ne se contente pas de cinq mi-
n'stres, six ne lui suffisent même pas. Il

8'associe MM Ross et Turcotte. Il est vrai qu'il

nous leH a présentés comme ministres sans porte-

feuil'o, c'est-à-dire ne coûtant rien à la province ;

mais qu'il nous permette de lui dire que si la

chose n'est pas invraisemblable quant à M. Ro's
qui e.<t riche et qui demeure dans la capitale, elle

l'est beaucoup quant à M Turcotte qui demeure
h Tj ois-Rivières et qui, avant son entrée dans
l'administration, avait comme moi et bien d'au-

tres 1*^ malheur de n'être pas^^n grande intimité

avec la fortune. Que dans ces circonstances,

M. Turcotte ait passé tout son temps au siège

du gouvernement, à s'occuper des affaires publi-

ques, depuis le 29 janvier 1887, jusqu'au prin-

temps 1888 (alors qu'il a régularisé sa position

en acceptant un portefeuille et en se faisant

réélire), sans êtrejndemnisé même de ses dépen-
ses, c'est ce que nous ne pouvons croire. Il n'a
pa,s été payé directement ; c'eut été une viola-

tion ouverte do la loi ; mais il a dû 1 être indi-

rectement. La présomqtion tient ici lieu de
preuve positive. Et comme M. Mercier ne
parlait de diminuer le nombre des ministres
que pour dimin ler les dépenses, je dis qu'en
prenant M. Turcotte dans son gouvernement
en sus des six ministres avec portefeuille, il a
agi contrairement à sos déclarations d'autrefois.

Au reste, M. Mercier y a mis moins de façon
cette année, car à la dernière session, il a fait
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passer une loi pour nommer un septième
ministre, et avec portefeuille celui là. Son salaire

est de $4,000.00 par an, et les dépenses contin-

gentes de son département sont, pour co nmencer
de $3,700.00. (Voir statuts de la dernière session,

ch. 8, et Budget supplémentaire ijoiir l'année
finissant le 30 juin 1889, art. 3.) Les conserva-
tears ont tous voté contre cette loi (Procès-

verbaux, page 247 ) Encore une dépense de
$7,700.00 et plus ; encore une contradiction !

Je parlerai bientôt des dépenses que lait le

gouvernement pour la codification.

Mais il fatit que je mette un terme à cette

énumération des dépenses da gouv'ernem nt
Mercier. Si elle est d^jà trop longue, j'espère

que vous me pardonnerez. Je voulais vous faire

comprendre comment il se fait que les dépenses
de ce gouvernement excèdent de $300,000.00
celles du gouvernement Ross. Et dire que ceux
qui sont responsable d*3 cette augmentation sont

ceux-là mêmes qui, il n'y a pas encore deux ans,

ne pouvaient dire un mot ni écrire une ligne

sans nous accuser de gaspillage !.... Lors même
qu'ils ne dépensoraient pas plus que nous, nous
aurions le droit de les accuser d'avoir trumpé
les électeurs. Quels reproches ne méritent-ils

pas par leurs extravagances !

IV
•v

La dette et les emprunts

Après nous être occupés des dépensée; qui se

rattachent aux opérations ordinaires de chaque
année, disons un mot de

^
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LA DETTE DE LA PROVINCE ET DES EMPRUNTS

Les libéraux la trouvaient bieu considérable

quand ils étaient dans l'opposition ! Il leur

semblait qu'ils ne pouvaient assez le dire Pour
nous donner des preuvos de L.ur sincérité, ils se

sont hâtés de l'augmenter en arrivant au pou-
voir. Dès leur première session, ils ont fait un
emprunt de trois millions et demi qui, pour la

plus grande partie, représente une augmen-
tation de la dette.

Quand on leur reproche cet acte, le gouver-
nement et ses partisans nous répondent que
l'emprunt était nécessaire \}ovlv payer les dettes

contractées par les conservateurs. Rien de
moins vrai. Référons au statut qui autorise cet

emprunt (50 Yict., chap.2.) Le préambule
contient une énumération des objets pour
lesquels il a été demanda'?. On y trouve plusieurs

choses dont les conservateurs ne sont pas res-

ponsables
;
par exemple :

d—pour paiement des pretniers 35

centins des i^ubsides en terre à

convertir e ent 1464,100.00

^ La loi de 1886 n'oblige pas le gouvernement
à faire cette conversion des subsides accordés à

certaines compagnies de chemins de fer ; elle

l'autorise seulement. Si le gouvernement juge
à propos de ne pas faire la conversion, soit

paroe que les re^sources de la province ne le

permettent pas, soit pour d'autres causcf*, il
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peut s'y refuser. Le gouvernement Mercier doit

donc porter la responsabilité de cette dépense
de ^464,100.00 puisqu'il s'agit de subsides à

convertir en argent.

*' e—pour paiement des travaux à

exécuter à l'hôtel de la législature

et au palais de^jastice à Québec,
sur laquelle somme $160,000,00
étaient alors dues $427,93'7.06

Tout en admettant que parmi les. travaux à

exécutery il s'en trouvaient qui étaient la consé-

quence nécessaire de ceux entrepris et faits par
les conservateurs, je dis que l'on ne peut
considérer comme obligations contractées par
nous certains travaux extra ordonnés par M.
McShane, ni les dépenses extravagantes qu'il a
fait faire au palais de justice, à Québec, et les

dépenses considérables résultant du manque de
de surveillance de la part du gouvernement (ou

de sa complicité) dans les travaux du palais

législatif. Un seul item extra ordonné par M
MciShano vers le commencement de mars 188*7,

dans la construction du palais de justice à

Québec atteignait le chiflfre respectable de
$25,000.00.

k.—Pour estimation de l'insuffi-

sance des revenus ordina^'res de
l'exercice en cours (1886.8Y) , $370,842.06

Dans soi\ discours sur le budget de la dernière

session (page 7), M. Sheliyn déclare que le déficit

est de $324,251.16, ce qui fait une différence de
$46,590.90.

J'ai déjà dit ce qu'il faut penser de ce déficit.
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ï.—-Pour l'agrandissement du palais

de justice à Montréal $200,000.00

Sous le régime conservateur, il a été question
d'agrandir ce palais de justice ; mais aucun
engagement n'a été pris, de sorte que le gouver-
nement actuel est libre de faire ce que bon lui

semblera et qu'il est responsable de cet item :

k.—Pour encourager la construction

des ponts en fer |25,000.00

C'est le gouvernement Mercier qui a commencé
cette politique.

Il y a aussi une somme d»^ i| 10,000.00 pour
une exploration dans les comtés de Bellecliasse

etc., etc ; elle n'est pas une detto cantractée par
les conservateurs.

Voilà donc près d'un million de piastres

représentant des obligations qui n'avaient pas
été contractées par les conservateurs et dont le

gouvernement Mercier portt^ la responsabilité.

Quant aux dettes contractées par les conser-

vateurs, si le gouvernemtiit Mercier eût eu à

cœur d'éviter un emprunt, il eût pu les rencon-
trer autrement, sinon toutes, du moins presque
toutes. Je prétends qu'avec une administration
sage et économique, les recettes ordinaires de
chaque année pouvaient rencontrer les dépenses
ordinaires, et que les arrérages considérables

qui s'étaient accumulés depuis plusieurs années
pouvaient être appliqués à l'extinction de la

dette flottante.

On peut estimer à $600,000,00 les arrérages

perçus et à percevoir des corporations commer-
ciales.
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Le gouvernement ii reçu de la cité de Montréal
les $125,000,00 dont j'ai déjà parlé.

Il a reçu du gouvernement d'Ontario

$100,000,00 dont $60,000,00 environ représen-

taient des arrérages dus pour les années 1885-86

et 1886-87.

Si au lieu d'administrer le fonds d'emprunt
municipal au point de vue des intérêts de son
parti, le gouvernement se fat appliqué à perce-

voir tout ce qui pouvait être exigé raisonnable-

ment des municipalités endettées, il y aurait

trouvé de quoi diminuer la dette flottante dans
une proportion considérable.

Nous attendons quelques centaines de mille

piastres du fonds des écoles communes.
Il y a de plus la somme que la province a

reçue sur le prix du chemin de fer Q. M. O. et

O. Et à ce propos, M. Shehyn, dans son discours

sur le budget le 12 avril 1887 disait :

" Sur la partie versée du prix dU chemin de
fer, il y a une somme de $400,000.00 déposée à

différentes banques. Je crois que cette sommé
pourrait être p! acée plus avantageusement. Nous
avons déjà perdu un montant considérable sur
les $100,000.00 déposées à la banque d'Echange,
et sans être pessimiste, il est bien permis de
prévoir que l'accident arrivé à cette banque
peut arriver à d'autres, ce qui nous exposerait à

perdre encore une partie considérable de ces»

argents, qui sont affectés par la loi à l'amortis-

sement d'une somme correspondante sur nos
emprunts consolidés.

" Mais il est une raison plus urgente de
changer de placement. Nous payons 5o;o d'in-

>*

L

Cv
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térêt sur les emprunts que ces dépôts sont des-

tinés à racheter: or $205,000,00 de ces dépôts
n« rapportent que 4 o/o, de sorte que nous per-

dons lo/o ou $2,050,00 par année. Dans ces

conditions, il me semble qu'il serait plus avan-
tageux d'employer cette somme au rachat d'un
montant équivalent des titres de nos emprunts,
si la choseest possible, ou le toute autro manière
plus favorable aux intérêts publics.

"

Comment se fiit-il que M. Shehyn n'ait pas
voulu se faire autoriser par la législature à em-
ployer cette somme à l'extinction de notre dette

flottante ? Les conservateurs se sont déclarés

prêts à voter toute législation nécessaire à cette

fin, et il est à présumer que la majorité qui
appuie le gouvernement Mercier n'aurait pas
choisi cette occasion pour lui être infidèle.

On me dira peut-être que parmi ces sommes,
il s'en trouve qui se seraient fait attendre un
peu longtemps, c'est vrai ; mais il est également
vrai que parmi les dettes dues par le gouver-
nement il .en est qui n'étaient pas alors exigibles,

qui ne le sont pas encore, qui ne le deviendront
que plus tard, et peut-être quelques unes qui ne
le seront jam8^« Les subsides aux chemins de
fer comprennent tous ces^ cas.

Si toutes ces ressources ne suffisaient pas à

l'extinction de la dette flottante, on aurait pu
renouveler des emprunts temporaires.

M. Mercier dit que l'idée des emprunts
temporaires est absurde ; amis ce n'est que
depuis qu'il est ministre ; car lorsqu'il était

dans l'opposition, en 1888, et qu'il s'agissait

d'ïijouter $500,000,00 à l'emprunt autorisé par
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le statut 45; Vict, chap. 18, il votait, arec son
parti, pour la motion suivante que l'on trouve
à la page 299 des journaux de l'assemblée

législative :

*' Cette chaûttbre préfère laisser da*ns la detle

flottante ce montant de $500,000 00, si telle

dette existe, vu que cette chambre espère que,
par les économies « être prochainement réali-

sées, on pourra g aduelU'ment réduire cette

dt'tte et empêcher ainsi la province d'îiugmenier
sa dette consolid e d'un montant de |50C,000.

"

Pendant la session de 1888. le gouvvrnem'nt
Mercier a lait passer un<^ loi pour accorder de
nouveaux subt»ides aux chemins de fer. Il s'agit

ici d'une bagatelle de trois à quatre millions de
piastres ! Où prendra-t-on l'argent ? Fera-t-on

un nouvel emprunt ? J'ai hâte qu^^ le gouver-
nement nous le dise. Si le gonvernemcnt prétend
rencontrer ses obligations sans recourir à un
nouvel emprunt, les libéraux ont tort de dire

qu'il fallait absolument emprunter $3,500,000 00
l'an dernier pour acquitter les dettes contractées

par les conservateurs.

De tout ce qui précè I0, il résulte que le gou-
vernement Mercier et- ses amis n'hésitent pas à

augmenter la dette d^laprovince. C'est pourtant
le même M. Mercier, le même M. G-agnon, le

même M. Shehyn, le même parti enfin, qui en
1883 votaient pour la motion suivante

;

" tkitte chambre voit avec alarme l'augmenta-
tion constante de la dette provinciale et regrette

de voir le gouvernement actuel continuer la

politique néfaste et ruineuse de celui qui l'a

précédé, au lieu d'adopter ua système d'écono-

mie propre à faire cesser les déficits et à sauver

i ."t

-
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la province de la ruiue dont elle est menacée."
Voir journaux de l'assemblée législative, 1883,

pages 302 3-4.

Où est donc la sincérité de ces hommes ? quel

Chapitre de contradictions !

Ils ont crié au gaspillage dans les dépenses
£^nnuelles, et ils les augmentent considéra-
blement. Ils voyaient avec alarme l'augmen-
tation constante de la dette, et ils y ajoutent des
millions ; ils combattaient les emprunts chaque
fois qu'il étaient question d'emprunter ; ils ont
déjà fait un emprunt qui aurait pu être évité,

du moins pour une très grande partie, et ils en
préparent un autre.

Quand ils étaient dans l'opposition, ils pro-

testaient contre toute addition, à Vindemnité

sessionnelle que la loi avait fixée à $500,00 ; en
ai rivant au pouvoir, ils accordent .$800.00, par
un vote spécial dans leur première session, et

d'une manière permanente (en amendant la loi)

dans leur deuxième session.

Quand ils étaient dans l'opposition, il y avait

assez de cinq mimJres ; depuis qu'ils sont au
pouvoir, il n'y en a pas trop de sept.

L'administration des asiles d^aliénés laissait

beaucoup à désirer ; il fallait amender la loi
;

le gouvernement Ross y allait trop timidement,
il avait peur des castors ; tout cela était clair

aux yeux de M Mercier et des siens ; ils arrivent

au pouvoir, et tout parait obscur ; il faut une
commission pour jeter de la lamière sur le sujet.

L'obligation imposée aux municipalités de
contribuer au soutien des aliénés pauvres était

une taxe injuste, vexatoire, quand les libéraux
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étaient dans roppoôition ; ils arrivent au
pouvoir, et loin de soulager ce pauvre peuple, ils

lui reprochent amèrement do ne pas payer.

Dans son discours sur le budjet, 14 juin 1888,

page 38, M. Shehyn dit, comme l'an dernier, en
en parlant de cette taxe :

" Les municipalités montrent peu de volonté
à s'acquitter de ce qu'elles doivent au gouver-
nement, et presque partout on s'eftorce de
mettre à la charge du gouvernement ce qui
devrait être à colle di s corporations muni-
cipales. Il faut nécessairement réagir contre

cette mauvaise disposition des municipalités
etc " Changement de ton !

M. Mercier, chef de l'opposition, nous disait

comme le conseil législatif était inutile et mêijae

nuisible ; tout son parti disait comme lui ; M.
Mercier, premier ministre, déclare à l'assemblée

législative, au commencement de la session

de 1887, qu'il a renoncé à l'abolir ; tout son
parti dit comme lui ; mais la conférence inter-

provinciale, où siégaient M. Mercier et ses

collègues, adopte une résolution qui tend à

faciliter l'abolition du conseil ; tous les libéraux

font chorus.
" L'Etendard fait entendre une note discor-

dante, mais c'est l'habitude de chanter faux, il

ne se retire pas du chœur et les autres le gar-

dent,

En 1883, les libéraux blâment le gouverne-
ment conservateur d'avoir eu recours aux
mandats spéciaux, par une motion de M. Mercier
secondé par M. Stephens (journaux de l'assem-

blée législative pages 208,209), et par une
motion de M. Stephens secondé par M. Mercier

t..
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(pages 2ôôt)). En lh84, ils reviennent à la

charge par une motion de M. Marchand secondé
par M. Mt'rrier (journaux de 1884, pages 477-8);

mais étant arrives au pouvoir, ils dépensent
par mandats spéciaux 1180,000,00. (procès

verbaux ISSS.pages 221-2) ; M. Joly avait réduit

à $3,000,00 lo salaire des ministre?. En 1882, les

conservateurs l'ont porté à |5,000,00 pour le

premier-ministre et $4,000.00 pour Its auires.

Les libéraux s'y sont opposés, excepté M.
Mercier qui s*est séparé de son parti sur cette

question et qui s'est prononcé énergiquement
en faveur de l'augmentation. Après 1882, les

libéraux continuèrent de prêcher la réduction

dn salaire des ministres. M. Mercier les imita,

nonobstant son discours et son vote de 1882.

Enfin, Iles voici au pouvoir, et ils sont tous

d'accord ; ce qui était trop pour les conservateurs

n'est pas trop pour eux.

En 1882, lorsque le gouvernement C'hapleau

fit passer la loi qui impose une taxe sur ks cot''^

porations commerciales, les libéraux s'y oppo-
saient. M. Marchand, parlant en leur nom, nous
disait que cette taxe n'atteindrait pas que les

riches, qu'elle atteindrait aussi les pauvres, que *

les corporations taxées se dédommageraient aux
dépens du public, que la classe peu fortunée

serait celle qui subirait le plus directement et

le plus sensiblement l'effet de ces surcharges,

etc. Inutile d'ajouter que ces messieurs déplo-

raient la nécessité de la taxe directe et qu'ils

profitèrent de l'occasion pour prêcher l'économie.

On trouve le discours de M. Marchand dans le

rapport des débats par Desjardins, pages 1480,

1481-2, et la motion qu'il [fit, secondé par M.
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MerciiT, iiiiiëi que le vote, dans les .journaux de
l'asHcmblée législative, pages 322-3. La décision

du conseil privé qui donnait gain de cause au
gouvernement fut rendue vers juin 1887. Dès
le mois de juillet suivant, dans le comté de
Laprairie, M. Mercier déclarait dans une assem-

blée publique qu'il prélèverait cette taxe ; il en
prônait l'excellence il disait qu'elle n'atteindrait

que le riche, qu'elle aiderait le cultivateur, le

pauvre colon
;
qu'il était temps que les grands

financiers des villes fassent obligés de contri-

buer au revenu public, etc. J'offre une récom-
pense à quiconque pourra concilier ces discours

et cette conduite des iibéi'iux au pouvoir avec
les discours et la conduite des libéraux dans
l'opposition.

En 1881, M. Mercier disait dans l'assemblée

législative :

" Si le gouvernement fédéral achète le chemin
de fer du Nord, ce qu'il ne fera certainement
pas, et qu'il le paie 10 millions

; que ferons-nous

de ces dix millions ?

" Nous ne pourrons pas racheter nos débentures,

elles sont payables à époque fixe, et nos créanciers

sont assez satisfaits de les posséder pour les

conserver jusqu'à échéance."

({Voir Desjardins, page 854
)

En 1888, le même M. Mercier tient un autre

langage. Il déclare au banquet du Club national,

le 10 avril 1888, que les mêmes débentures
peuvent être rachetées avant leur échéance, sans
égard à l'intérêt et à la volonté de nos
créanciers. Il consacre le même principe dans
son projet de loi soumis pendant la session de
1888. Dans l'assemblée législative, il est pour la
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conversion l'orcée de la dette ; dans le conseil

législatif, il y renonce ; mais enfin il fait passer

sa loi avec la clause qui permet la conversion
forcée. Plus tard, il écrit à Hanson Bros, qu'il

n'entend pas convertir la dette forcément, et

^quelques jours après à Goaticook, si je me
rappelle bien, il fait un discours qui est généra-

lement interprété comme une contradition de sa

dépêche t\ Hanson Bros. Comprenne qui pourra.

ÉDIFCES PUllLICS.

En 1887, dans son discours sur le budget, M.
Shehyn parlant du palais législalif et du palais

de justice à Québec, se montre fort scandalisé

de la diflerence entre l'évaluation primitive de
ses travaux et ce qu'ils ont coûté ; il accuse ses

prédéce^ •'eurs d'incompétence, d'incurie, d'igno-

rance ; ^t inexplicable, inconcevable, étrange,

imparuuiiiiable, etc. Il n'y a pas moins de cinq

grandes pages sur ce ton !

(Voir Besjardins, an 1887, pages 410 à 414.)

Et dire qu'il y avait, dans le département des

travaux publics, des états et de? rapports qui

expliquent tout d'une manière satisfaisante.

Mais passons. Nous allons voir les merveilles

accomplies par ce trésorier modèle. Dans le

même discours, il nous dit :

" D'après les renseignements fournis par

l'architecte du département des travaux publics

et par M. Lesage, le sous commissaire, les

$175,000 que nous demandons pour le palais de
justice de Québec et l'hôtel du parlement snfi-

ront pourfinir complètement ces deux édifices. Sur
ces 1175,000, il y avait $100,000 pour le palais

de justice et $75,000 pour l'hôtel du parlement.
(Voir Desjardins, an 1887, pages 465 et 408.)
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195,000,00

Après avoir tant décrié son prédécesseut et

s'être yanté sans épargne en XëST, le même M.
Shehyn vient piteusement demander, en 1887,

pour rhôtel du parlement :

Budget supplémentaire pourrannée
fiscale 188t-88. item 18, ^l'TS, 000,00
budget général pour l'année fis-

cale 1888-89, item 209, |125,Î29,58

ce qui fait #300,729,53
de plus que ce qu'il avait de-

mandé en 188t pour finir complète-

ment cet édifice. Sur cette somme,
il convient de retrancher

qui ont servi à payer des récla-

mations antérieures, d'après ce ^

que dit M. Shehyn. Le reste a été

appliqué à des travaux nouveaux.
M. Shehyn a donc dépensé 1205,729,53
de plus que ses estimations de
1887. Je le trouve bien puni de
son injustice et de son orgueil.

Pour le palais de justice à Québec
il nous avait dit en 1887 qu'avec $100,000,00
ii finirait les travaux ; et cette

année, il a demandé en sus : bud-
get supplémentaire pour 1887-88,

item 19, $110,000,00
Budget irénéral pour 1888-89
item 210. $42,733,59

ce qui fait $152.733,59
de plus. Comme notre trésorier

est exact dans ses calculs !

Sur cette somme, $116,000 ont servi à régler
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des réclamatious pour ouvrages déjà faits ; le

reste, savoir : $37,733,59 a été dépensé pour des
ouvrages nouveaux. Je renonce à vous donner
une idée des dépenses qui ont été faites dans ce
palais de justice pour l'éclairage, pour les hor-

loges, etc. lîien de plus extravagant, de plus
ridicule. Il faut voir cela.

Quant au palais législatif, il est bon de men-
tionner que depuis Tan dernier les travaux ont
été faits à la journée sous la surveillance de M.
Charlebois. Il fournissait les outils, il payait
les matériaux, la main d'oeuvre, puis le gouver-
nement lui r( mboursait ce qu'il avait ainsi payé
et lui donnait 25 o/o sur le montant, pour frais

de surveillance et pour l'outillage. On com-
prend qu'avec de pareilles conditions, le gou-
vernement devait, dans l'intérêt public, ^xercer

une surveillance.

Ce n'est pas ce qu'il a fait.

Les travailleurâ étaient payés plus cher là

qu'ailleurs dans Québec ; malgré cela, comme
règle générale, ils travaillaient moins qu'ail-

leurs. Il est même arrivé que quelques-uns ont
travaillé chez des amis du gouvernement jusqu'à
six semaines consécutives, et que pendant ce

temps ils ont été payés par le gouvernement
comme s'ils eussent travaillé au pal lis législatif.

On on trouve la preuv»* daiis les t^moignaçes
donnés devint le couiitè des comptes publics

par M.M. Thomas Flnet, Babyîas Vaillancourt,

Partridg»% et par M. Ch rlebois lui même. Ces
faits sont bi< n connus dans Québec. Les minis-

tres en ont entendu parler ; M. Mercier a même
fait une enquête, mais /' n'u rkn découvert. Lui
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qui envoyait des émissaires jusqu'au fond des

bois à la recherche des fraudes qui pouvaient
avoir été commises dans l'emploi des fonds de
colonisation, il est resté indifîerent aux fraudes

qui avaJent été commises à Québec, je pourrais

môme dire sous s^'s yeux ! Puisqu'il ne pouvait

rien découvrir lui-même, que n'appelait-il à son
secours tous ces agents qui l'avaient si bien
pervi dans d'autres circonstances, MM. Lange-
lier. Carrier, Cyr, Charleson, Kirwan, Champa-
gne et autres ? Le public sera sans doute frappé

du contraste entre cet acharnement contre des
conservateurs et cette mansuétude en faveur
des libéraux.

Cette enquête intéressante n'a été commencée
devant le comité des comptes publics que dans
les derniers jours de la session ; la prorogatiofti

l'a interrompue forcément ; mais on a obtenu
assez de renseignements pour s'expliquer

comment il se fait que les dépenses aient tant

excédé les prévisions de M. Shehyn, comment
il se fait qu'au mois de juillet dernier les tra-

vaux de nivellement avaient coûté |25,000 et la

fontaine en face de la tour centrale environ
$60,000.

Pour nous faire oublier leur administration
coupable, ce q'ils ont mal fait, c^ qu'il n'ont
}Tas fait et qu'ils auraient dû au moins cs-nyer
de faire, de même que ce qu'ils ont fait et

sauraient dû éviter, le tout poui* être fidèles a

leurs motions, à leurs discours à 'i leurs écrits

d'autrefois que j'appellerai autant de promeissch,

ils se vantent d'avoir fini 1 1 refonte des stiitttts,

d'avoir reçu d'Ontario ^100,000, sur le fond des
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écoles communes, du succès de leur emprunt,
de leur projet de conversion de la dette, et de la

conférenc<^ interprovinciale.

La refonte des statuts.

Lors de la session de 1887, la commission
avait fini le projet de refonte des statuts ; il ne
restait plus qu'à examiner ce travail. M. Mercier

se disait prêt à entreprendre la tâche avec son

collègue le Êolliciteur général. Quelques
semaines leur suffiraient, disait-il. Certains

députés ont exprimé en chambre l'opinion que
si les deux ministres s'adjoignaient le juge
Wurtele, qui avait mis la dernière main au
projet de refonte, l'hon. M. Gragnon et trois à

quatre députés compétents, cela donnerait plus

de garantie, prKcipalement sous le rapport de

de l'exactitude. La suggestion fut acceptée en

partie et les hon. Lynch, Flynn et Blanchet

ayant consenti à s'associer à cette œuvre
importante, M. Mercier en nforma la chambre
qui se montra satisfaite.

En juillet 1887 M. Mercier était prêt à

commencer cet ouvrage ; il appela MM.
Lynch, Flynn, Blanchet, puis MM. Turcotte,

Lareau et Robiboux.
11 laissa de côté MM. Wurtele et Gagnon. Je

me hâte pe déclarer que je n'objecte nullement
à MM. Turcotte, llobidoux et Lareau. Mais
M. Mercier ne s'est pas arrêté là. Il nous dit,

(procès verbaux, pages 306-7) qu'il a aussi

les services des messieurs dont les noms suivent

et auxquels il a payé les sommes portées en

regards de leurs nonis :
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Martin 11,549.00
Fontaine 600.00

DeCazes 120.00

Parisault 131.00

Oliver 1,249.00

Lindsay 000.00

Jordan 167.60

Duquet 172.00

Roy.. 100.00

Il y a aussi employé M. Buies et M. Quinn.
Kt pendant que se faisait l'examen du projet de
refonte, MM. Mercier et Duhamel, les officiers

en loi de la couronne, sur qui pesait cet

ouvrage, s'occupaient de l'élection dans le

comté de Laprairie !

MM Parisault et Oliver ont été employés à
cet ouvrage depuis le commencement ; ils^

doivent continuer. M. Fontaine est avocat à
St-Hyacinthe. La somme de $600.00 lui à été

payée pour le temps compris entre le 12 juillet

et la ftn de ce mois puis en sus une couple de
de jours, et ses frais de voyage.

Mais ceux qui méritent une mention spéciale

sont MM. Martin et Quinn, deux conservateurs
nationaux, deux patriotes. Commençons par M.
Quinn.
Le 22 juin 1888, M Mercier déclare à Ik

chambre que M. Quinn travaille à la codification

depuis lo 12 juillet 1887, à $10,00 par jour, et

qu'il a reçu pour ses services $3,590. Il faut donc
que ses fonctions soient bien importantes. M.
Mercier nous dit qu'elles consistent à aider à M.
Oliver dans la partie anglaise C'est une manière

'

comme un»* autre d'en déguiser l'insignifiance.

La preuve faite sous serment devaAt le comité
des comptes public constate que M. Quinn ne
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fait que corriger les épreuves, et lire la version
française des statuts revisés. M. Oliver qui les a
traduits en anglais suit dans la version anglaise
afin de vérifier Texactitude de la traduction,
c'est-à-dire que M. Quinn aide à M. Oliver à peu
près autant que le soufileur aide à l'organiste, et

que pour cette aide il est payé beaucoup plus
que lui, plus que le double.
Dix piastres par jour pour corriger les erreurs

que peuvent commettre les typographes, et pour
pour lire de l'imprimé en français! c'est plus
que libérait c'est national. On voit à la page 30*7

des procès-verbaux que M. Duquet est employé
au bureau de la codification à $2.50 par jour.

£h bien ! il n'est pas un honnête homme qui,

connaissant M. Duquet et l'ouvrage que fait M.
Quinn, ose nier que tlil. Duquet pourrait faire

cet ouvrage aussi bien que M. Quinn. Demandez
à tous ceux qui connaissent ces choses, s'il n'est

pas vrai que l'on peut faire faire l'ouvrage de
M. Quinn pour $2.50, et que $10 par jour est

un salaire plus qu'exhorbitant Si nos adver-
saires étaient encore dans l'opposition, ils crie-

raient au vol et au pillage. Mais, me direz-vous,

$10 par jour du 12 juillet au 22 juin ne forment
#3,590. Rassurez vous; ils ne se sont peint
trompés : M. Quinn a eu $600 pour le temps
compris entre le 12 et la fin de juillet. N'est-ce

pas que ça paie d'être patriote ?

Arrivons à M. Martin. Il a été employé à la

codification dès le commencement, comme secré-

taire particulier du commissaire. Son salaire

était d'abord de $400.00 par an : il a ensuite été

porté à $1,000.00. Aux élections fédérales de
février 1887, il se présenta dans le comté de
Québec contre Thon. Sir Adolphe Caron. Mais
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le gouvernement Mercier avait défendu aux
employés publics de se mêler d'élections. M.
Martin sortit du bureau de la codification. Il

fut défait, et sa retraite ne fut que temporaire.

Le 12juillet, il fut invité à travailler de nouveau
à la codification. Il se rendit à Tadoussac avec

les autres, le 12 juillet, et revint avec eux à
Québec à la fin de juillet. Pour ces 18 jours le

gouvernement lui a payé, $600.00. Dans cette

somme se trouvent compris les frais de voyage,
environ $60.00 : le reste, était à titre de salaire,

1540.00 pour 18 jours! Lui qui n'avait que
él,000.00 par an ! Après le retour de Tadoussac,

il a fait des visites assez régulières au bureau
de la codification, mais il n'a pas travaillé. Dans
le témoignage qu'il a donné devant le comité
des comptes publics il a d'abord cherché à faire

croire qu'il avait travaillé assez pour gagner un
salaire ; mais étant pressé de questions, il a

laissé entrevoir la vérité.

Il ne pouvait pas dire s'il avait donné à cet

ouvrage la valeur de quinze jours, ou de huit

jours, depuis le commencement d'août 188*7

jusqu'au mois d'avril 1888 ; il ne pouvait pas
même donner une idée approximativedu temps
qu'il y avait consacré. Heureusement qu'il s'est

trouvé un homme connaissant les faits qui avait

une conscience moins timorée. M. Parisault

qui se trouvait à la tête du bureau nous a déclaré

qu'il lai était impossible de dire que M. Martin
eût travaillé à la codification x>endant ce temps.
Cependant le gouvernement lai a donné à titre

de salaire $866,66 du mois d'août 1887 au mois
de mars 1888. De sorte que cet homme qui
avant février 1887 avait un salaire de $1,000.00

11

.*>
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par an, a reçu |14uG,00 du 12 juillet 1887 au
mois de mars 1888, et il n'est pas même capable
de dire ce qu'il a fait ! Pour le dédomma/n^er d*»

co mauvais traitement, le gouvernement Mer-
cier lui a donné $100,00 pour pré|)arer un bill

concernant les terres de la Couronne. Pauvre
victime de la politique !

Comparons cet exposé de fait avec la réponse
donnée par M. Mercier à l'assemblée législative

(procès-verbaux, page 119) :

' ' Les services de M. Martin ont été requis de
temps à antre, depuis le lor février 1887, pour
les travaux de la codification de nps statuts ; il

reçoit et recevra pour ses ser'^^^Ss, a peu près

les mêmes émoluments qu'il recevait sous le

gouvernement précédent, lorsqu'il agissait

comme sécrétai le de la commission de codifica-

tion." Cela se passe de commentaires.
N'es-ce pas étrange i On nous dit que la

refonte des statuts est terminée depuis la fin de
juillet 1887 ; on chante pour cela les louanges

du gouvernement Mercier ; et depuis ce temps,

elle a coûté plus cher, jour par jour, qu'aupara-

vant !

Sur le tout, l'histoire de la refonte des statuts

n'est pas un titre de gloire pour le gouvernement
Mercier.

FONDS DES ÉCOLES COMMUNES.

Loisque M. Mercier eût annoncé, en juin

1887, que la province d'Ontario était prête à lui

payer |100,000 provenant de ce fonds, tous ses

adulateurs se mirent à publier la nouvelle,

comme s'il eut découvert une mine. Or voici

un état de cette affaire pour les neuf dernières

années. La province d'Ontario nous a payé :
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Iln iSji»-;»» $25,cco, oo
" 1879-80
•' 1880 -Si 15,00000
" i!i8i-S2

.j 25,00000
V »882 83 25,00000
"1883-84 ; 25,00000
" 1884-'* 1; 35,occ 00
•» 1885-86
•' 1886-87

Pourquoi crier à rinvtution, au miracle, parce

que sons M. Mowat, ami politique deM Mercier,

la province d'Ontario a payé à la province de
Québec, en 1887-88, une somme de 1 100,000

qui compt(; pour trois ans ?

L'erapruni , le prpjet de conversion de la dette

la coni'érence^utorprovinciale, et, j'ajouterai, la

loi concernant la cour des magistrats à
Montréal, sont des sujets trop importants pour
que je les entreprenne à cette heure avancée.

Au reste, ils ont été discutés avec soin dans la

presse, et je suis certain que comme moi, tous
êtes d'opinion que dans ces affaires le gouver-
a^Bent Mercier chercherait vanieraent de qxtoi

se fftire pardonner sa mauvaise administration

de la chose publique.
^

Il me semble déjà entendre nos adversaires

dire que je n'ai parlé que de questions de
46tail, de choses insignifiantes, etc. Je les prie"^

de se rappeler que lorsqu'ils étaient dans
l'opposition ils attachaient une grande impor-
tance àf ces mêmes questions. Maintenant qu'ils

sont au pouvoir, il n'y a que /es grandes
questions qui soient dignes de leur attention. Je
ne Tois pas ce qui justifie de pareilles préten-

tions, et je pense qu'ils feraient mieux de se

montrer grands hommes dans les petites affaires

que petits hommes dans les grandes affaires.
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